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Regeste

Regeste Art. 58 Abs. 2, Art. 59 Abs. 1 lit. a und Art. 380 StPO; Ausstandsgesuch gegen
einen Polizeibeamten. Der Entscheid der Staatsanwaltschaft über das Ausstandsgesuch
gegen einen (als Strafverfolgungsbehörde tätigen) Polizeibeamten ist endgültig und kann
unmittelbar mit Beschwerde in Strafsachen angefochten werden (E. 1). Die betroffene
Person muss grundsätzlich zum Ausstandsgesuch Stellung nehmen (E. 2).

Regeste Art. 58 al. 2, art. 59 al. 1 let. a et art. 380 CPP; récusation d'un agent de police. La
décision du Ministère public sur la récusation d'un agent de police (agissant comme autorité
de poursuite pénale) est définitive et peut faire directement l'objet d'un recours en matière
pénale (consid. 1). La personne visée doit en principe prendre position sur la demande de
récusation (consid. 2).

Regesto Art. 58 cpv. 2, art. 59 cpv. 1 lett. a e art. 380 CPP; ricusazione di un agente di
polizia. La decisione del pubblico ministero sulla ricusa di un agente della polizia (operante
quale autorità di perseguimento penale) è definitiva e può essere impugnata direttamente
mediante un ricorso in materia penale (consid. 1). La persona interessata deve di principio
prendere posizione sulla domanda di ricusazione (consid. 2).

Erwägungen

E. 1
Conformément aux art. 78 et 92 al. 1 LTF , une décision incidente relative à la récusation
dans le cadre d'une procédure pénale peut faire immédiatement l'objet d'un recours en
matière pénale. L'auteur de la demande de récusation a qualité pour agir ( art. 81 al. 1 LTF ).

E. 1.1
Selon l' art. 80 LTF , le recours est recevable contre les décisions prises par les autorités
cantonales de dernière instance (al. 1). Les cantons doivent instituer dans cette perspective
des tribunaux supérieurs statuant sur recours. Sont exceptés les cas dans lesquels le CPP
prévoit un tribunal des mesures de contrainte (Tmc) ou un autre tribunal comme instance
cantonale unique (al. 2).

E. 1.2
Selon l' art. 59 al. 1 CPP , le litige relatif à la récusation est tranché de manière définitive.
Conformément à l' art. 380 CPP , les décisions qualifiées de définitives ne peuvent pas faire
l'objet de l'un des recours prévus par le CPP. Il en va donc ainsi de la décision que le
Ministère public est appelé à rendre en application de l' art. 59 al. 1 let. a CPP lorsqu'il
statue sur la récusation d'un membre de la police exerçant une fonction "au sein d'une
autorité pénale" (Message du 21 décembre 2005 relatif à l'unification du droit de la
procédure pénale, FF 2006 1127 ad art. 57 projet CPP). Tel est le cas lorsque la personne



récusée agit dans le cadre du mandat confié à la BGE 138 IV 222 S. 224 police par le
ministère public ( art. 312 CPP ). Cette solution, clairement voulue par la loi (cf. Message,
FF 2006 1292 ad art. 388 projet CPP), constitue une exception à l'exigence d'une instance
cantonale de recours figurant à l' art. 80 LTF ( ATF 138 IV 214 consid. 1.3). Il y a donc lieu
d'admettre la possibilité de former un recours en matière pénale directement contre les
décisions du ministère public en matière de récusation des membres de la police (cf. arrêt
précité, concernant les décisions du ministère public sur les conflits de fors, consid. 1.3.3).

E. 1.3
Pour le surplus, le recours a été déposé en temps utile et les conclusions présentées (y
compris l'admission de la demande de récusation) sont recevables au regard de l' art. 107
LTF .

E. 2
Dans un grief d'ordre formel, le recourant estime, d'une part, que la détermination du
policier visé n'aurait pas été recueillie, comme l'exige l' art. 58 al. 2 CPP et, d'autre part, que
la décision attaquée serait insuffisamment motivée en ce qu'elle ne répondrait pas aux griefs
formulés à l'encontre de l'agent récusé.

E. 2.1
Selon l' art. 58 al. 1 CPP , celui qui entend demander la récusation d'une personne exerçant
une fonction au sein d'une autorité pénale (tel est le cas en l'occurrence puisqu'une
instruction a été ouverte au sens de l' art. 309 CPP et que l'interrogatoire a été effectué par la
police sur délégation du Ministère public) doit présenter sa demande sans délai dès qu'elle a
connaissance des motifs de récusation; ceux-ci doivent être rendus plausibles. Selon l' art.
58 al. 2 CPP , la personne concernée prend position sur la demande. Cette dernière
disposition est impérative. Elle tend à permettre l'établissement des faits et à garantir le
respect du droit d'être entendu, tant de la personne concernée que de l'auteur de la demande
de récusation auquel un droit de réplique doit le cas échéant être accordé (BOOG, in Basler
Kommentar, Schweizerische Strafprozessordnung, 2011, n° 11 ad art. 58 CPP ). Cette
mesure d'instruction a toute son importance, puisque l'administration d'autres preuves est en
principe limitée, voire exclue (cf. art. 59 al. 1 CPP ) et qu'en l'occurrence, aucune autorité
cantonale de recours n'est susceptible de revoir les faits.

E. 2.2
En l'espèce, aucune prise de position n'a été demandée au policier concerné, lequel serait à
même de se prononcer sur les reproches qui lui sont faits par le recourant. Le Ministère
public ne saurait prétendre que le recourant n'est pas titulaire du droit de procédure BGE
138 IV 222 S. 225 invoqué. En effet, comme cela est relevé ci-dessus, il en va du droit
d'être entendu de l'intéressé, qui comprend le droit de participer à l'établissement des faits et
de se déterminer à ce sujet. Cette violation de l' art. 58 al. 2 CPP entraîne à elle seule
l'admission du recours, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, formels ou
matériels.
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